
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


AGRANDISSEMENT D’UNE PISCICULTURE D’ETANG
SCI du trèfle
Marianne BETSCH
Société Civile Immobilière
10° 13°17° b) 
Travaux, ouvrages et aménagements sur le domaine public maritime et sur les cours d'eau. Projets d'hydraulique agricole, y compris projets d'irrigation et de drainage de terres. Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux et ou à les stocker d'une manière durable. Plans d'eau permanents ou non soumis à autorisation au titre de l'article R. 214-1 du code de l'environnement.
Le projet consiste à la remise en eau d’un projet d’étang jamais terminé sous la forme d’un étang de production piscicole extensive d’une superficie de 1 ha 44 a en complément d’un étang existant d’une superficie de 7,5 ha sur la commune de Neufgrange dans le canton de Sarreguemine. Cet aménagement se fait dans le cadre d’un agrandissement de l’activité de pisciculture à valorisation touristique du parc résidentiel de loisir Saint-Vit, ce portera la surface en eau à 8,94 ha. Le nouvel étang sera uniquement alimenté par un ruisseau permanent s’écoulant du trop-plein de l’étang existant au milieu du terrain. Le site est actuellement occupé par du remblai et une zone humide. Un ruisseau de contournement est prévu.
38817825700011
Le nouveau plan d’eau servira en outre de bassin de décantation et de stockage des poissons lors des vidanges du plan d’eau existant.
Dans un premier temps il est nécessaire de nettoyer le terrain des débris non minéraux (bois et pvc) et de les mettre en déchetterie. Cela a déjà été fait en partie. Le ruisseau sera détournée sur le côté nord avant la réalisation des travaux.L’étang sera réalisé par creusement et constitution d’une digue.La digue sera constituée par la terre argileuse récupérée sur place et compactée tous les 50 cm. La terre végétale décapée sera ensuite régalée sur la digue. Un ancrage de 1 mètre de profondeur et 3 mètres de largeur sera réalisé dans le sol porteur afin de stabiliser la digue.La digue d’une hauteur maximale crête de digue de 4,90 m aura une largeur maximale de 28,60 m à la base et de 5 m en crête. Le parement amont aura une pente de 33%, le parement aval une pente de 50%. L’alimentation en eau se fera par le trop plein de l’étang existant situé en amont.Le trop plein du nouvel étang sera identique : constituée d’une évacuation frontale de 5,5 mètres de large sur 70 cm de hauteur pour l’écoulement de l’eau de crue situé à la côte NGF 222.80. Les vidanges de l’étang se feront à l’aide d’un moine de 1 mètre de large équipé d’une buse de 900 mm de diamètre. Lors de la vidange de l’étang amont les rideaux de planche seront retirés progressivement pour évacuer l’eau de surface par la buse de DN 900.DESCRIPTION DE LA CONSTRUCTION DE LA DIGUE: Nettoyage du terrain; Pose de l’ouvrage de vidange et de trop plein; Décapage de la terre végétale sur l’emprise de la digue, ainsi que sur toute la surface indispensable pour la récupération de l’argile nécessaire à l’édification de la digue; Stockage provisoire de la terre végétale sur les abords de l’assise de l’étang;Dans la partie centrale de l’emprise de la digue et sur toute sa longueur, réalisation dans le sol porteur d’une tranchée de 3 m de large et de 1 m de profondeur, pour permettre un bon ancrage de la digue; Édification de la digue par creusement et récupération de la terre argileuse stockée, sur les surfaces sises devant la digue et compactées par couche tous les 50 cm. Régalement de la terrevégétale sur la digue.  La terre utilisé pour construire la digue sera prise sur place, la quantité de remblais sera égale à la quantité de déblais. soit environ 6 800 m3, terre végétale comprise. Il n’y aura donc  aucune exportation de matériaux.
Le ruisseau en aval de l’étang ne sera pas modifié, les eaux de trop plein et de vidange s’écouleront vers le Burgerbach. Pour se vider l’eau de l’ancien étang passera donc par le nouvel étang qui fera ainsi office de bassin de décantation. En effet l’étang existant n’a pas été vidangé depuis les années 1970, une quantité importante de limon risque donc de s’écouler vers l’aval lors de la vidange. La construction du nouveau plan d’eau limitera donc fortement l’impact de sa vidange sur le ruisseau. Le plan d’eau aura une vocation de production piscicole (production, stockage et vente de poissons) et de valorisation touristique (pêche à la ligne des clients du parc résidentiel).Les poissons nécessaires à l’alevinage proviendront d’un établissement de pisciculture agréée pour le repeuplement afin de garantir leur état sanitaire.Le suivi et l’entretien de l’étang seront effectués par le propriétaire, il consiste à :- entretenir la végétation de bordure, notamment fauché la digue une fois par an et éviter la pousse des arbres sur celle-ci pour éviter les renards hydrauliques- Contrôler l’étang de la digue visuellement lors de chaque vidange pour réaliser les divers travaux d’entretien si nécessaire (retalutage ou reprofilage en cas d’affaissement ou fuite)Les vidanges seront réalisées tous les 2 ans. (Programme de vidange)Le débit maximal instantané de vidange sera de 158 l/s correspondant à une lame d’eau de 20 cm de hauteur équivalent à la hauteur d’une planche du moine. Une règle graduée à la sortie du tuyau de vidange permettra d’évaluer le débit sortant afin d’éviter toute vidange excessive. Le débit correspondant à la lame d’eau passant par les ouvrages de vidange est donné par le graphique page 14.Afin d’éviter un cumul des flux  l’étang existant ne sera jamais vidé en même temps que le nouvel étang.Les eaux de surface seront évacuées en premier (eaux claire) en enlevant progressivement les planches du moine afin de limiter le départ de Matières en Suspension. La durée de vidange sera de 8 jours avec un débit moyen de 40 l/s.
IOTA:3.1.2.0  autorisation. La longueur du cours d’eau modifié est de 237 mètres.3.1.5.0. déclaration3.2.3.0. autorisation 3.2.7.0. déclaration3.3.1.0. déclaration
Superficie en eau TotaleVolume Linéaire de cours d'eau modifiéSurface zone humide mise en eau
 89 340 m²150 000 m3 (existant) + 28 000 m3 (extension)237 m0,7 ha
Commune de Neufgrange, 14, rue de Roth, parcelles propriété de la Société Civil Immobilière SAINT-VIT:- N°113 section 04, lieu-dit « Hullenwiese » pour 1 ha 13 a 89 ca- N°114 section 04, lieu-dit « Hullenwiese » pour 7 a 65 ca- N°115 section 04, lieu-dit Hullenwiese » pour 24 a 91 ca- N°19 section 17, lieu-dit « Kochseck » pour 63 a 20 ca- N°20 section 17, lieu-dit « Kochseck » pour 14 a 40 ca- N°23 section 17, lieu-dit « Rothwiese » pour 6 ha 32 a 00 ca
49
08
05
65
07
05
50
72
49
08
08
20
07
05
32
66
49
08
11
52
7
05
67
15
Neufgrange
2
1
Le site se situe dans un parc résidentiel de loisir, le parc de loisir SAINT-VIT. Un étang d’une superficie de 7,5 Ha existe sur le site (Etang SAINT-VIT) et a été autorisé par un arrêté préfectoral du 27 août 1964.
1
. Le terrain est limité dans sa partie nord par la forêt domaniale de Sarreguemines (canton du Bucholz, ZNIEFF de type 2 N°410008797), mais le projet n'est pas dans cette zone.
1
1
1
1
1
1
2
L’aire d’aménagement prévisionnel est actuellement une ancienne fouille d’étang qui n’a jamais été terminé. Au centre il reste une dépression traversée par le ruisseau issu de l’exutoire de l’étang en amont. La nature du substrat, tout comme les communautés végétales qui s’y développent, définissent clairement cette partie de la zone d’étude, qui représente environ 0,7Ha, comme une zone humide au sens de l’arrêté du 24 VI 2008 concernant ces milieux. 
1
1
 Les sols ne présentent pas de pollution particulière, les résultats sont en dessous des valeurs seuil pour un terrain naturel. La vase de l’étang existant est plus chargée en métaux que le terrain du projet d’extension et que la zone de compensation zone humide sans pour autant présenté des teneurs au-dessus des valeurs de terrain naturel.
1
1
1
1
1
2
 Du fait de son orientation Ouest-Est soumise aux ventes dominants qui accentue l’évaporation, les pertes d’eau par évaporation de sont estimées à 0,32 m3/m²/an soit une perte d’environ 28 600 m3 sur un an pour l’ensemble du site (ancien et nouvel étang). Ramenées au débit d’eau du fossé, ces pertes représentent un débit de 0,9 l/s soit 3,9 % du module théorique du ruisseau au droit du site.
1
1
1
1
Le Burgerbach, ses affluents et sous affluents ont été listés dans l’inventaire prévu à l’article R432-1-1-I du code de l’environnement (partie de cours d’eau susceptible : d’abriter des frayères de chabots, Lamproie de planer, Ombre communs, Truite fario, Vandoise) pour l’espèce présente Fario avec comme limite amont La source, commune de Sarreguemines et limite aval le canal des Houillères de la Sarre. Sur la zone du projet la granulométrie du substrat (limons) n’est pas favorable à la reproduction des truites cependant dans le nouveau lit du ruisseau de contournement conformément à l’article 13 de l’arrêté du 30 septembre 2014, il fait un dépôt de granulas propices.
1
1
1
1
2
Le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l’environnement indique que les ouvrages non classés n’ont pas besoin d’étude de danger cependant il convient tout de même d’estimer ce risque. La rupture d’une digue en remblai, consécutive à des phénomènes d’érosion est progressive. Elle intervient : soit par la formation d’un renard hydraulique,  soit par surverse sur la crête de la digue et érosion.
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Lors des vidanges, la norme de bon état écologique est dépassée uniquement pour les matières en suspension, l’azote total et la DBO5 (Voir chap 22 : Impact sur la qualité de l’eau). La vidange est cependant une action ponctuelle et exceptionnelle qui ne peut remettre en cause un objectif de qualité d’eau basé sur la durée. De plus le plan d’eau projeté ne se jette pas directement dans la Sarre mais d’abord dans un ruisseau le Burgerbach, c’est donc essentiellement la qualité d’eau de ce ruisseau qui sera impacté de façon momentanée.
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Impacts principaux identifiés Longueur, Superficie ou volume concerné Permanent/temporaire Eviter/réduire/compenser Impact résiduel Mesure compensatoire impacts résiduelRéchauffement de l’eau 178 000 m3 Temporaire (juillet et août) Réduit par moine siphoïde (trop plein des eaux de fond plus fraiches) Débit réservé du ruisseau de contournement Prise d’eau par vanne de fondEvaporation de l’eau 28 608 m3 Temporaire :avril à septembre Compenser par la capacité d’intereception (solde en eau positif de 0,5 l/s) non Sans objetInfiltration de l’eau 40 880 m3 Permanent Compenser par la capacité d’intereception (solde en eau positif de 0,5 l/s) non Sans objetImpact sur la qualité de l’eau 178 000 m3 Permanent Eviter par la capacité de lagunage Temporaire (lors des vidanges) compenser par le programme de vidangeImpact sur l’écoulement des crues 29 637m3 Permanent Réduit par la capacité d’écrêtement des crues (75%) 25% du volume de crue à écouler Dimensionnement de l’évacuateur de crueImpact sur la continuité écologique et le profil du cours d’eau 237 m Permanent Création d’un ruisseau de contournement Reproduction des poissons cibles (fario) Recréation de frayère par la dépose de granulat.
Oui, l'évaluation est déjà faite.
- dossier d'autorisation avec étude d'impact
Neufgrange, pour Marianne BETSCH, Yannick JOUAN
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